
Bilan

Fonds de dotation du CH de Perpignan - Période du 31/01/2024 au 31/12/2024  (document généré le 17/04/2025) 

Actif

  Brut   Amortissements /
dépréciations

  Net au 31/12/2024   Net au 30/01/2024

     

  ACTIF CIRCULANT     

  TIERS     

  État et autres collectivités publiques     

  448700 - Produits à recevoir   90,00   90,00

  COMPTES FINANCIERS     

  Banques, établissements financiers et assimilés     

  511200 - Chèques à encaisser   1 500,00   1 500,00

  512002 - Banques - BPS   14 637,79   14 637,79

  Caisse     

  531001 - Caisse - Fonds de dotation Centre Hospitalier
de Perpignan

  0,21   0,21

  Total actif circulant   16 228,00   16 228,00

     

Total Actif   16 228,00   16 228,00



   

Passif

  Net au 31/12/2024   Net au 30/01/2024

   

  CAPITAUX PROPRES   

  CAPITAUX   

  Capital et réserves   

  102000 - Autres fonds propres- dotations
consomptibles

  15 000,00

  Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)   

  129000 - Résultat de l'exercice (déficit)   -320,00

  Total capitaux propres   14 680,00

   

  DETTES   

  TIERS   

  Fournisseurs et comptes rattachés   

  408000 - Fournisseurs - Factures non
parvenues

  1 548,00

  Total dettes   1 548,00

   

Total Passif   16 228,00



Compte de résultat

Fonds de dotation du CH de Perpignan - Période du 31/01/2024 au 31/12/2024 

PERIODE EN COURS N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION   

706000 - Ventes de prestations de services   985,00   0,00

707000 - Ventes de marchandises   152,50   0,00

708810 - Tickets de tombola   1 912,00   0,00

708820 - Tournoi A 5   1 170,30   0,00

Total   4 219,80   0,00

CHARGES D'EXPLOITATION   

605000 - Achats de matériels, d'équipements et
de travaux

  -723,99   0,00

606300 - Petit matériel (<600€) ou fournitures
pour activités

  -1 232,70   0,00

607000 - Achat de marchandises revendues
telles quelles (ex : T-shirts)

  -829,44   0,00

622600 - HONORAIRES   -1 548,00   0,00

627000 - Services bancaires et assimilés   -85,08   0,00

628100 - Cotisations (liées à l'activité
économique)

  -225,00   0,00

Total   -4 644,21   0,00

  RESULTAT D'EXPLOITATION   -424,41   0,00

   

PRODUITS FINANCIERS   

Total   0,00   0,00

CHARGES FINANCIERES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT FINANCIER   0,00   0,00

   

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

778100 - Remboursements exceptionnels
perçus

  104,41   0,00

Total   104,41   0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT EXCEPTIONNEL   104,41   0,00

   

AUTRES PRODUITS   

Total   0,00   0,00

AUTRES CHARGES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT AUTRES PRODUITS ET
CHARGES

  0,00   0,00

   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN
NATURE

  

861000 - Mise à disposition gratuite de biens   -5 164,91   0,00



PERIODE EN COURS N-1

864000 - Personnel bénévole   -39 208,00   0,00

Total   -44 372,91   0,00

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

  

870000 - Dons en nature   5 164,91   0,00

875000 - Bénévolat   39 208,00   0,00

Total   44 372,91   0,00

  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES   0,00   0,00

   

Total   -320,00   0,00
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE DU 31 JANVIER AU 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 

I. PREAMBULE 
 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31/12/2024 se caractérisent par les données 
suivantes : 

- Total du bilan : 16138 € 
- Total des charges : 4644,21 € 
- Total des produits : 4324,21 € 
- Résultat de l’exercice (déficit) : -320 €  
 

L’exercice comptable du fonds de dotation commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre de la même année. 
Par exception, le premier exercice du fonds débutera au jour de son immatriculation, le 
31/01/2024 prendra fin le 31 décembre 2024. 

 
II. OBJET SOCIAL DU FONDS DE DOTATION DU CH DE PERPIGNAN 

 

Le Fonds de dotation du Centre hospitalier de Perpignan, immatriculé le 31/01/2024, a pour 
objet  
social, en lien avec le CH de Perpignan, de favoriser, de soutenir et de développer des activités 
d’intérêt général à caractère sanitaire, social, éducatif, culturel et de promouvoir l’excellence 
scientifique française tant en France qu’à l’étranger. 
A ce titre, le fonds de dotation contribue au succès des projets menés au CH de Perpignan 
notamment dans les domaines suivants : 

- La santé ; 
- La qualité de prise en charge et d’accueil des patients et notamment toute action de 

modernisation de l’hôpital et de ses sites externes (construction, rénovation, 
aménagement en vue d’améliorer l’accueil des usagers ou les conditions de travail des 
professionnels…) ; 

- L’innovation et la recherche médicale ; 
- La formation des professionnels de santé et les échanges scientifiques. 
- Le soutien aux hospitaliers dans leur exercice professionnel 
- La promotion de la culture, des sports et des arts auprès des usagers du CHP 

 
Dans ce cadre, le fonds a pour ambition d’assurer tant le financement des activités précitées 
que de permettre la constitution et la gestion de fonds dédiés au financement d’activités de 
même nature. 
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Il pourra également recevoir des versements pour le compte d’œuvres ou d’organismes 
mentionnés aux articles 200 et 238 bis du Code général des impôts qui s’assignent un but 
analogue au sien. 
 

III. MOYENS MIS EN OEUVRE 

 

Pour la réalisation de son objet social, le fonds pourra, notamment :  
 

- Lever des fonds permettant de financer des projets en lien avec l’objet social. Le fonds 
pourra, à ce titre, faire des appels à la générosité publique dans le respect des exigences 
posées par la règlementation ; 

- Organiser des événements permettant d’accroître la notoriété du CH de Perpignan et 
de communiquer autour de ses projets ; 

- Organiser des actions permettant de renforcer les liens entre le CHP et les acteurs de 
son territoire ; 

- Engager du personnel qualifié pour permettre la réalisation de son objet ; 
- Soutenir, par tous les moyens tout organisme d’intérêt général poursuivant des buts 

similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet ; 
- Développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général développant des 

activités similaires ou connexes. 
 
 

I. DOTATION INITIALE 
 

Le fonds de dotation sera constitué avec une dotation initiale en capital qui correspond aux dons en 

numéraires collectés tout au long de l’exercice, pour un montant de 15000 €. Elle peut être complétée 

par des dotations complémentaires avec l’accord du Conseil d’Administration. 

La dotation en capital est entièrement consomptible, pour permettre la réalisation de l’objet social. 

 

II. PRINCIPES , REGLES, METHODES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément a règlement ANC n° 2018-
06 du 5 décembre 2018, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. Ce règlement a été modifié par le règlement ANC n° 2022-04 du 30 juin 2022. 
 
Les conventions générales comptables appliquées sont les suivantes : 
- image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation 
- régularité et sincérité 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
- indépendance des exercices 
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des 
coûts historiques. Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de produits 
au compte de résultat sont inscrits sans compensation. 
 

III. EVENEMENTS REALISES 

Les événements réalisés en 2024 :  
- 16/05/2024 : Soirée au CCI pour présenter le fonds de dotation du CHP  
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- 15/06/2024 : Tournoi Rugby à 5 
- 19/10/2024 : Soirée Octobre rose 

 

IV. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
 

- Dons en nature offerts par les entreprises pour des événements  : 

 

Libellé Donateur Montant 

2000 Bracelets  Vague d'amour pour la promo des dons 
d'organes 

L.A SILICOM VALLES 3 450,00 € 

Places SENSAS Parcours Sensoriel (tombola) A'LACOR (SENSAS) 55,00 € 
4 bons d'achat x 75 € de Atol (tombola) ATOL MON OPTICIEN 300,00 € 
5 bons d'achat de 10€ NAVIVOILE (tombola) NAVIVOILE 50,00 € 
3 Forfaits ski  (tombola) ALTI SERVICE FONT ROMEU 138,00 € 
 2 menus du jour BONALO (tombola) BONALO 33,80 € 
Encre verte 400 x 10 tickets tombola ENCRE VERTE 300,00 € 
Les déferlantes - 2 places (tombola) LA FRONTERA PRODUCTION 138,00 € 
1 entrée  pour action game et 1 entrée pour Quiz Side 
Gameside tombola GAME SIDE 

50,00 € 

bon pour planche charcuterie+2 cocktails ( tombola) PRAT'S BEACH 30,00 € 
1 entrée pour ONIRIA AQUARIUM (tombola) ONIRIA AQUARIUM 12,00 € 
Côté thalasso soin+repas+acces pour 2 personnes (tombola) COTE THALASSO  170,00 € 
ECOZONIA - 4 entrées enfantx13€-Tombola ECOZONIA 52,00 € 
Un maillot de rugby + trousse+ casquette  tombola  Rugby Approved 150,00 € 

Radio rétro+téléphone portable+Robot multi fonction  Leclerc Vernet Dis 236,11 € 

  5 164,91 € 

- Personnel mis à disposition : 

Le personnel mis à disposition par le Centre hospitalier de Perpignan et inscrits en tant que bénévoles :  

- Temps plein du 15 janvier à fin août 2024 : 30 827€ 
- Mi-temps du 1er septembre à fin décembre 2024 : 8 381 € 

 

V. Dons  

Il s’agit des dons effectués soit par les particuliers ou les organismes pour les projets du fonds de 
dotations . Ces dons constituent la dotation initiale du fonds de dotation du CH de Perpignan :  
 

Libellé Montant 

Don  de VIVAIR MEDICAL    900,00 € 
Don du LIONS CLUB-PROJET UN  SOURIRE POUR TOUS 7 000,00 € 
Don de Mme Virginie Cervello       60,00 € 
Don du ROTARY CLUB ST CYPRIEN - services néonat/pédiatrie 1 450,00 € 
Don de la BPS-convention 21/11/24-création espace bien-être personnel 3 000,00 € 
Don de Mme Paule Ruinat pour le projet Mieux vivre en réanimation  1 000,00 € 
Don de M et Mme Torrent   1 500,00 € 
Don de M et Mme Bedolis 90,00 € 

 15000,00 € 

 



TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide 
d'affecter le déficit de l'exercice s'élevant à -320 euros de la manière suivante : 
 
Déficit de l’exercice  -320 euros 
Affecté en « report à nouveau (débiteur) » 
 
L'Assemblée Générale constate que compte tenu de cette affectation, les fonds 
propres du fonds de dotation s'élèveront à 14680 euros. 
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